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RASSEMBLEMENT DE TRODPES DE 1874.

Le Döpartement mililaire federal a adresse aux autoritös militaires des cantons
la circulaire suivante :

Berne, le 7 mai 1874.
A teneur de l'arröte federal du 19 janvier 1874, il y aura, du 21 aoüt au

7 seplembre prochain, un rassemblement des troupes de la lXe division de
l'armöe, qui sera commandö par M. le colonel federal Wieland, commandanl en
chef de la IXe division de l'armöe.

La division se reunira au nord et au sud de la chaine des Alpes, et la marche si-
multanöe des troupes sera consideree comme exercice, qui sera termine au Monte
Cenere avec toule la division.

Les etats-majors el les troupes entreront successivement en ligne aux jours
ci-apres indiquös el en conformite des feuilles de route qui, pour l'infanlerie,
seront envoyöes aux autoriies mililaires des Cantons, et, pour les armes speciales,
aux commandants des cours preparatoires.

Les officiers d'elat-major de la IX" division recevronl des ordres de marche
spöeiaux.

Etats-majors : le 20 aoüt, ä 4 heures apres midi, ä Altorf et Bellinzone.
Troupes de la 25e brigade d'infanterie : bataillons n05 2, 8 et 12, le 24 aoül ä

Biasca.
Troupes de la 26* brigade d'infanterie : bataillon n° 2b, le 24 aoüt ä Biasca;

bataillons n0' 74 et »/, 75, le 23 aoüt ä Altorf.
Troupes de la 27" brigade d'infanterie: balaillons nos 13,32 el </s 77, le 23 aoüt

ä Allorf.
- Carabiniers: bataillon n° 12, le 23 aoül ä Al'.orf; bataillon n° 13, le 24 aoül

ä Biasca.
Cavalerie : Demi-compagnie de guides n° 8, le 21 aoüt ä Bellinzone; idem,

n° 10, le 21 aoüt ä Altorf; compagnies de dragons nos 11, 10 et 20, le 22 aoül
ä Altorf, Amsteg et Erstfeld.

Artillerie : batleries n° 3, le 23 aoüt ä Erstfeld; n° 12, le 23 aoül ä Amsteg;
n° 21, le 24 aoüt ä Biasca.

Detachement de la compagnie de train de parc n°84(ä l'exception des chevaux
et des hommes pour les ambulances), le 21 aoül ä Altorf.

Genie : Compagnie de sapeurs n° 6, le 24 aoüt ä Biasc3.
Ambulances et train: N° 25, le 24 aoüt ä Biasca; nos 26 el 27, le 21 aoüt ä

Altorf.
Tous les medecins des bataillons et demi-bataillons d'infanterie doivent prendre

part au cours sanitaire pre'paratoire de Lucerne et y entrer ä cet effet le 16 aoüt.
Toutes les Iroupes recevronl la subsistance en nature pour le jour d'entree.
Les corps doivent entrer au service avec l'effeciif suivant:
Les sapeurs, la cavalerie el les carabiniers, avec l'effectif reglementaire;
L'ariillerie pourra entrer au service avec 20 °/0 de surnumeraire de l'effeciif

reglementaire;
Le detachemenl de Irain de parc (y compris le train des ambulances) avec 1

officier, 1 marechal-des-logis, 4 appoinlös el 12 soldals du train, 1 cheval de
seile d'officier, 5 chevaux de seile de troupe el 24 chevaux de trait.

Ce detachement sera fourni comme suit:
Officier. Marechal-

sous-lieutenant des-logis.
ou lieutenant.

Lucerne 1 —
Schwytz — 1

Zoug — —
_______„

1 1 4 12 6 24

Appointes.
2

Soldats
du train.

6

Chevaux
de seile.

3

Chevaux
de trait.

12
1 4 2 8
1 2 1 4
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' Les bataillons d'infanterie avec 618 hommes, y compris Pölat-major et le
train.

Le bataillon n° 74 avec 515 hommes.
Les demi-bataillons d'infanterie avec 380 hommes.
Les quartiers-maitres doivent Ölre monles.
Les cadres de tous les corps au complet.
Les bataillons nos 2 et 13 fourniront chacun un aumönier; les autres bataillons

entreront sans aumöniers
Les Canlons sont invitös ä faire proceder ä une visite sanitaire minutieuse des

troupes au lieu de leur rassemblement cantonal et ä renvoyer tous ceux qui ne
seraienl pas juges propres a supporter les fatigues du service. A la cloture des

cours preparatoires, les commandants de ces cours renverronl au chef-lieu du
Canlon, en les munissant de feuilles de route, les hommes qui depasseraient
l'effectif fixe pour l'entree des corps au rassemblement de division.

Les tambours et Irompeltes surnumöraires (on n'admellra pour les carabiniers

que 4 trompettes par compagnie) seront renvoyes aux frais des Cantons. Tous les

trompettes doivent ötre pourvus de trompettes si-b et mi-b.
Licenciement des corps.

Les troupes du canton du Tessin seront licenciees le 2 seplembre; le reste des

troupes de la division sera liceneiö successivement les 6, 7 et 8 septembre.
Les etats-majors seronl licencies le 2 et le 8 septembre.
Le commandant de la division fera les communicalions necessaires aux Cantons

au sujet du licenciement des troupes.
Munitions.

Infanterie el carabiniers: 120 cartouches d'exercice par homme.
Dragons; 40 » » » (pr le mousquet.)
Sapeurs: 40 » » >»

Artillerie: 200 gargousses d'exercice par piöce, non compris la
munilion necessaire pour le cours pröparatoire.

Le fantassin portera 80 cartouches, et 40 carlouches seronl transporlees dans
les demi-caissons.

Equipement des corps.
Tous les corps doivent entrer avec l'equipement de corps röglementaire. A

l'exception de rarlillerie, tous les corps seront pourvus des nouvelles marmites de

campagne avec instruction, et ne recevronl par consöquent pas d'autres ustensiles
de cuisine. L'artillerie sera pourvue des ustensiles de cuisine reglementaires, y
compris les canlines d'officiers.

Les corps ne prendront pas de fourgons, et la cavalerie ne sera pas pourvue
non plus des demi-caissons.

Les bataillons d'infanterie et de carabiniers suivants recevronl les demi-caissons
attelös :

Balaillon d'infanlerie n° 13 un demi-caisson,
» » » 32 »

» » » 74 » (ä fournir par le Canton d'Unterwald-
le-Haut).

7s » » » 77 »

» de carabiniers »12 » (ä fournir par le canton d'Uri).
Les balaillons d'infanterie n° 2, 8, 12 el 25, ainsi que le bataillon de carabiniers

n° 13 du Tessin, n'auront pas leur demi-caisson, attendu qu'ils peuvent
complöter leur munilion ä Bellinzone.

La batlerie se compose de 6 piöces, 6 caissons, un chariot de batlerie et une
forge de campagne.

La compagnie de sapeurs enlrera avec les deux chariols de sapeurs, equipös et
attelös par le Canton.



2 » 1

2 » 1

2 » 1

2 » 1

Les corps entreront en outre au service avec des chars ä approvisionnement
(chars ä echelles avec une bonne bäche) pourvus d'appareils d'enrayage solides.
Ces chars seront loues par les Cantons et porteronl le nom el le numero du corps;
ils seront en outre atteles de 2 cjievaux et repartis comme suit enlre les corps:

Le bataillon d'infanlerie avec 3 chars ä 2 chevaux et 1 soldat du train.
Le demi balaillon » » 2 » 2 » 1 » »

Les balaillons d'infanlerie du Canton du Tessin, chacun avec 2 chars ä 2
chevaux el 1 soldal du train.

Le bataillon de carabiniers n° 12 avec 2 chars ä 2 chevaux et 1 soldal du train.
» » » 13 » 1 »

La batterie 2 »

La compagnie de dragons 2 »

La compagnie de sapeurs 1 »

Les guides ne recevronl pas de chars ä approvisionnemenl.
Pour le bataillon n° 74, Unterwald-le-Haut fournira 1 char el Unlerwald-Ie-Bas

2 chars ä approvisionnement avec chevaux et soldals du train ; pour le bataillon
de carabiniers n° 12, Schwytz et Uri fourniront chacun 1 char avec les chevaux
et les soldals du train nöcessaires.

Les Cantons sont invilös ä fournir de bons chevaux et ä prendre les soldats du
train necessaires pour les conduire, dans le train de parc.

Les commissariats des guerres des Cantons enverront aux conrs preparatoires
les chars ä approvisionnement avec les chevaux et les soldals du train pour les

armes speciales, deux jours avant l'entree en ligne.
Armement et equipement personnel.

Les troupes seronl habillees et armees reglementairement. Chaque homme de
tous les corps, ä l'exception de la cavalerie, sera pourvu ü'uue bonne couverture
en laine ; ces couvertures seronl transporlöes sur les chars ä approvisionnement.

Pour pouvoir boucler la nouvelle marmite sur le sac, il faut prolonger la courroie

de charge d'au moins dix cenlimetres; ceci doit se faire pendant le cours
pröparatoire.

A l'exception des soldats du train et de la cavalerie, tous les corps seront pourvus
de tente-abri avec l'instruction ; ces tentes seront envoyöes aux cours

pröparatoires par les magasins födöraux.
Le bagage des officiers doit ötre röduit ä son minimum de volume et ne pas

depasser le poids reglementaire. Les eoffres trop grands sont simplement decharges
avant le depart et laisses en arriere.

Les Canlons sont spöcialement invites ä veiller ä ce que la troupe soit pourvue
d'une bonne et solide chaussure; ils en remettront une semblable aux hommes

qui en auraient besoin. Ceux qui deviendraienl iinpropresau service de la marche

par suile d'une chaussure defectueuse, seront renvoyes chez eux aux frais des
Cantons respectifs.

Instruction preparatoire.
On veillera dans les cours pröparatoires au bon enlretien de l'armemenl et de

l'habillement; on pratiquera les marclies et le service de süretö, et, pour les

troupes ä pied, on s'exercera dans le service de tirailleurs sur le lerrain et dans
la formalion des colonnes de division et de compagnie sur la base de la nouvelle
instruction de manoeuvres.

Les articles de guerre seront lus et expliquös ä tous les corps.
Les troupes doivent se familiariser avec l'emploi des nouvelles marmites et

l'ötablissement des tentes-abri.
On liendra la main ä ce que les chefs des corps et les aulres officiers döploien

le plus d'initiative personnelle possible. t

L'inslruction ä donner dans les cours preparatoires des armes speciales sera fixöe
dans les plans d'instruction qui seront etablis ä cel effel.
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Les cours preparatoires cantonaux doivent ötre de 6 jours au moins, non compris

les jours d'entröe aux cours et en ligne.
Les autoriies militaires sont invitees ä faire observer strictement les prescriptions

ultörieures que le divisionnaire, M le colonel Wieland sera dans ie cas de
leur adresser sur l'inslruction ä donner aux troupes.

II ne sera pas procede ä une inspection des cours preparatoires de l'infanterie
par les inspecteurs d'arrondissements; en revanche, ces balaillons seront inspectes
et examines ä leur entröe en ligne par les commandants des brigades, ou par les
chefs des corps.

Afin que le commandanl de la division puisse transmettre directement ses
ordres, les carles el les ordres de division, etc., aux chefs des unilös tactiques et
des detachemenls, nous vous prions de nous adresser jusqu'au 15 juillet prochain,
un ölat nominatif de ces officiers avec le lieu de leur domicile ainsi que celui de
la place d'armes oü le cours pröparatoire aura lieu.

En vous remeltanl les feuilles de route pour Pentree des corps en ligne, nous
vous prions enfin de bien vouloir veiller ä l'exöcution de tous les dötails contenus
dans les ordres qui pröcödent.

Le Döpartement militaire födöral, aux officiers superieurs iles ötats-majors
general, du genie et de l'ariillerie:

Berne, le 11 mai 1874.
Nous avons l'honneur de vous informer que le Departement a l'intenlion d'offrir

aussi cetle annee ä un certain nombre d'officiers, l'occasion d'assister aux
manoeuvres de la lXe division de l'armöe. A cet effet, il a donnö les ordres necessaires

pour faire tenir des logements gratuits ä la disposition de 8 ä 10 officiers et

pour leur faire dölivrer 5 chacun une ration de fourrage pour un cheval, par le
Commissariat des guerres de la IXe division, le tout aux conditions suivantes:

1° Les officiers s'annonceront au Departement militaire federal jusqu'au 15
juillet prochain, et lui indiqueront s'ils seront montes ou non.

2° Les chevaux ne seront pas estimes et resteront ainsi aux perils et risques de

l'officier respectif.
3° La lenue prescrile est la suivante; tenue de service avec sabre et casquette,

mais sans brassard.
4° Les officiers se soumettront aux ordres du commandanl de la division.
5° Ils se presenteront au chef d'elat-major de la division, qui leur remeltra les

cartes, les ordres de division el les cartes de legilimalion.
Les logements el rations de fourrage seront ä leur disposilion des le 24 aoül au

soir jusqu'au 24 septembre, et les etapes leur seront communiquees tous les jours
au Commissariat des guerres de la division.

En consideration des difficultes de loger hommes el chevaux, le Departement
se röserve de reduire s'il y a lieu le nombre des officiers qui se presenteront, et
il les en informera jusqu'au 31 juillet prochain.

II va sans dire que les aulres officiers seront les bienvenus, toutefois ä la
condition qu'ils se presentent au chef d'ötat-major de la division et qu'ils soient en
uniforme.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le projet de loi sur l'organisation militaire prepare par le Departemenl a döjä
subi plusieurs modifications ä la suite de conförences qui ont eu lieu enlre
M. Welti el des officiers de rötat-major föderal. Actuellement ce projet est soumis

ä l'examen d'une dölögalion du Conseil fedöral composöe de MM. Welti,
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